
 

 
 
 
  
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Dans un contexte de flambée des prix à la 
consommation (2.8% sur un an selon l’INSEE), et 
alors que même la BCE – pourtant prudente en ce 
domaine – prévoit déjà une inflation 2008 de 2,9% 
pour la zone euro, nos augmentations de salaire 
sont figées à 1,5% grâce à un accord triennal des 
plus hasardeux, signé par les syndicats CFDT, 
CGC, FO, UNSA et Indépendants qui jouent à la 
roulette russe avec notre pouvoir d’achat ! 

 

SUD avait refusé de céder à ce chantage triennal qui nous contraint aujourd’hui à avancer 
divisés sur la question essentielle des salaires. Accord triennal par lequel les signataires se 
sont interdit toute revendication au-delà de l’engagement qu’ils ont signé, sauf à user de leur 
droit à le dénoncer unanimement sans que cela puisse produire un effet avant 2009. 
 

La commission de respect de l’accord triennal 2007-2009 sur les salaires se réunira bien - 
conformément à l’article 2 du protocole - avant la fin du 1er trimestre pour constater la réalité 
des augmentations prévues, sans pouvoir intervenir sur son contenu puisque – contrairement 
aux affirmations des syndicats signataires – cette commission n’a pas vocation à renégocier 
l’accord. 
 

Pour autant, et même si nous ne sommes pas signataire de cet accord, SUD s’invitera à la 
réunion du 19 mars 2008 pour rappeler la perte de pouvoir d’achat subit par les agents en 
2008. Perte qui vient s’ajouter aux nombreuses années de modération salariales induites par 
le partenariat direction-syndicats, adeptes de la négociation par la fluidification ! 
 

L’indice du salaire mensuel de base de l'ensemble des salariés a progressé de 2,6 % 
en 2007 (source DARES 2007 N°52.1). En 2006, l'indice du salaire mensuel de base de 
l'ensemble des salariés avait déjà progressé de  2,6 % (source DARES 2006 N°13.2), à 
comparer à nos maigres 1,5% d’augmentation à la RATP ! 
 

D’ici le 19 mars prochain, il est important que – dans les attachements – les 

salariés fassent peser tout le poids de leurs attentes salariales en direction des 

syndicats signataires de l’accord triennal, pour qu’ils s’en retirent et obligent la 

direction à renégocier au niveau de l’inflation prévue, soit 3% pour 2008 ! 
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Selon l’INSEE, l'inflation a atteint en janvier son plus 

haut niveau depuis 1992, avec +2,8% sur un an. 
 

Les yaourts ont vu leur coût augmenter de 40%, les 

pâtes de 45%, certains jambons de 44% ! 
 

Le logement, auquel les Français consacrent un quart de leur budget, n’est pas épargné. Les 
loyers ont progressé de 28,8% en moins de 6 ans, et les charges de 44%, entre 1995 et 
2005, selon les comptes du logement 2005. À l’achat, le prix dans l’ancien a bondi de 92% 
en sept ans, selon la Fédération nationale de l’immobilier. 
 

Les dépenses de logement représentent plus de 20%, en moyenne, des dépenses des 
ménages, mais elles ne rentrent en ligne de compte dans l’indice INSEE que pour 8 % ! 
 

Enfin, le prix de l’énergie s’envole. En 2007, le prix des carburants a grimpé de 16,6 %. Le 
super sans plomb a progressé de 14,10 %, le gazole de 19,20% et le fioul domestique de 
34,70% (source : DGEMP). Le gouvernement vient d’entériner une augmentation de 4% 
du prix du gaz ! 
 

Sarkozy avait promis que, s’il 

était élu, il serait « le Président  

du pouvoir d’achat ». 
 

Effectivement, son pouvoir 

d’achat, à lui, a bien augmenté, 

plus 205 % !!! 
 

Quand à la rémunération des 

grands patrons elle est en 

hausse de 40% en 2007 ! 
 

Pendant ce temps, la Patronne du MEDEF fait semblant d’être indignée par le scandale de 
l’UIMM qui alimente la polémique sur le financement des Syndicats. Comme si elle ignorait 
tout de ces pratiques de « Fluidification du dialogue social » pourtant couramment 
employées par le patronat Français. 
 

Pas étonnant que le débat sur la représentativité syndical soit limité aux seuls « Partenaires 
sociaux »  historiques et reconnus de droit. On contrôle mieux ce que l’on finance ! 
 

EXIGEONS UNE AUGMENTATION DE SALAIRE ENFIN DIGNE DE 

CE NOM. POUR 2008 C’EST MINIMUM 3% QU’IL NOUS FAUT ! 
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3 Rue Rampon - 75011 PARIS 

http://www.sudratp.fr  
 

 

Cotisations : 60€/an 
 

Se syndiquer à SUD, 
C’est se Défendre ! 

 

 

 


